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Aux armes et CaeJura

En septembre 2018 nous découvrions dans les journaux que des grenades suisses étaient en
possession de terroristes du groupe État islamique en Syrie. La vague d'indignation qui s'était alors
largement répandue au sein de la population helvétique forçait alors le Conseil fédéral à faire marche
arrière sur son projet d'assouplissement de l'ordonnance fédérale sur le matériel de guerre.

Quelque deux années plus tard, le Secrétariat d'État à l'économie (SECO) était contraint par le
Tribunal fédéral à publier la liste des demandes d'exportation de matériel de guerre. Le journal WOZ
ayant récemment publié ces données, il apparaît que l'entreprise jurassienne Schaublin SA a
demandé l'autorisation d'exporter du matériel de guerre pour quelques 549'294 CHF en 2017. Un
chiffre certes bien bas comparé aux 1.7 milliard d'exports autorisés par la Suisse cette même année !
Le marché est florissant, car les exportations de matériels de guerre ont doublé en 2020.

Si les données publiées ne concernent que les entreprises ayant demandé des autorisations
d exportation, il est fort possible que de nombreuses autres entreprises sous-traitent des pièces pour
la production de matériel de guerre.

Le Jura, dont l'économie se caractérise notamment par une prédominance de la sous-traitance dans
des secteurs de pointe comme la microtechnique ou la machine-outil, pourrait potentiellement
participer de manière plus large au business peu recommandable qu'est celui de la guerre.

Soucieux de promouvoir une économie responsable, le groupe Verts et CS-POP s'interroge sur cette
thématique et souhaite poser les questions suivantes au Gouvernement :

1. L'entreprise Schaublin SA n'a pas communiqué les pays destinataires d'exportations
d'armement. Dans quels pays l'entreprise Schaublin SA exporte-t-elle du matériel de guerre ?

2. L'entreprise Schaublin SA produit et exporte quels types de matériel de guerre ?
3. Combien d'entreprises jurassiennes sous-traitent pour des firmes actives dans la production

de matériel de guerre ou la production de biens militaires spécifiques ?
4. Le Gouvernement peut-il assurer qu'il n'est engagé dans aucun placement qui puisse, de

manière directe ou indirecte, être en lien avec le business de la guerre ?
5. Même question en ce qui concerne les placements de la CPJU ?

Nous remercions le Gouvernement pour ses réponses.

Delémont, le 2 septembre 2020
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Au nom du groupe Verts et CS-POP
Baptiste Laville
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